
Le recyclage de vos parcs informatiques usagés est "obligatoire"
S'il n'est pas dirigé en pur gâchis, vers les déchèteries, vers la destruction classique, 

il peut générer de nombreuses solidarités...

Rejoignez notre démarche écologique, citoyenne et solidaire, pour le 
rayonnement de l'image de vos organisations et pour le bienfait de leurs 

salariés et habitants!

Contactez nous ou inscrivez-vous sur le site internet

CONTACT@MEDINSOFT.COM
CONTACT@LANDCORNER.EU

Quelle que soit la taille de votre parc informatique et bureautique,
vos déchets serviront utilement ces valeurs que nous espérons partager 

avec vous.

En nous confiant le recyclage de vos D3E, confirmez votre rôle 
" d'entreprise, Administration ou Ville Solidaire "

Transformez un acte destructeur en action de 
" solidarité citoyenne active "

Bénéficiez ainsi d'une bonne image, d'avantages économiques 
et sociaux non négligeables

Labellisé par 

Délégation aux Usages d'Internet

Pour nous signaler une demande de recyclage

CONTACT@MEDINSOFT.COM



UNE CHAÎNE COMPLÈTE D'INTERVENTIONS POSSIBLES

Le schéma de la chaîne de recyclage informatique

Gestionnaires de parcs informatiques !
Vous êtes sur le point de le renouveler 

et de vous débarasser de ce matériel encombrant et sensible

(1) L'enlèvement, le transport et le stockage.
Transport depuis vos sites, réception, pesage et stockage, délivrance du certificat 

de destruction et du BSD
(Bordereau de Suivi des Déchets)

(2) L'inventaire du matériel.

(3) L'eradication des anciennes données

(4) Le tri du matériel à recycler

(5) La déconstruction finale des matériels irrecupérables, pour la valorisation et le réemploi 
des pièces détachées réutilisables et le recyclage par matière dans les différentes filières.

(6) La garantie qu'elle est réalisée par des travailleurs handicapés, vous donnant accès 
aux réduction des contributions obligatoires pour l'AGEFIPH (entreprises) et le FIPHFP 

(administrations), effaçant pratiquement de fait, les frais de recyclage.

(7) La délivrance, par les ESAT, de certificats d'unités valorisables pour le travail des personnes 
handicapées pour l'AGEFIPH ou le FIPHFP.

(8) La réutilisation des cartouches d'encre
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LES AVANTAGES DU PRÊT DE MATÉRIEL
Grâce à la structure d'une " idée derrière l'écran " les matériels bénéficient d'une seconde vie 

avec l'assurance que l'obligation de destruction finale sera respectée par les dispositions 
suivantes:

(1) Pour les personnes démunies, elles peuvent avoir accès gratuitement à un équipement informatique 
(hors 50€/an de cotisations aux associations facilitatrices, en 2011/2012 hors prestations de 

personnalisation des configurations)

(2) Pour les associations et les établissement scolaires, ils pourront équiper gratuitement une salle 
informatique. (Hors 75€/an de cotisation le permier ordinateur compris et 50€/an par ordinateur 

complémentaire, hors prestations de personnalisation des configurations, de mise en réseaux, etc...)

Le prêt garantit la protection de l'environnement puisque les matériels reconditionnés et prêtés, sont récupérés, au bout de 2 
années maximum. Ils ne seront pas jetés avec les encombrants sur la voie publique(Article R543-201 du code de 

l'Environnement - Arrêté du 23/11/2005 et Article 2005-829 du 20/07/2005)
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